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DÉCLARATION DE S.E. M. HAGIUDA KOICHI 
MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

JAPON 

Je m'appelle Hagiuda Koichi et je suis le Ministre japonais de l'économie, du commerce et de 
l'industrie. 
 
J'aimerais commencer mon allocution en évoquant la crise géopolitique à laquelle nous sommes 

confrontés. La récente invasion russe en Ukraine est une tentative pour changer unilatéralement le 
statu quo par la force et elle constitue une violation manifeste du droit international. Le Japon ne 
peut en aucun cas la tolérer, et il la condamne avec la plus grande fermeté. Nous demandons l'arrêt 

immédiat de cette agression. 
 
Pour resserrer, grâce au commerce, les liens de l'économie mondiale qui ont été mis à mal par les 

actes de la Russie, j'appelle une fois de plus tous les Membres à renforcer l'OMC. La réforme de 
l'Organisation est plus urgente que jamais. 
 

Face aux changements profonds qui marquent l'environnement du commerce international, l'OMC 

doit répondre à la nécessité d'élaborer des règles. À cette fin, nous devrions lancer et mener des 
négociations, en faisant preuve de flexibilité, entre Membres partageant les mêmes idées au lieu de 
toujours attendre qu'un consensus multilatéral se forme pour engager des négociations. Nous 

sommes convaincus que de telles négociations, ouvertes à tous les Membres de l'OMC, contribueront 
à terme à la prise de décisions multilatérales. 
 

Par exemple, dans le cadre des négociations sur le commerce électronique coprésidées par le Japon, 
auxquelles 86 Membres ont choisi de participer, nous sommes déjà parvenus à une convergence sur 
huit articles, et l'objectif est d'atteindre le même résultat pour la majorité des questions traitées d'ici 
à la fin de l'année. La création de règles encadrant le commerce numérique, qui permettront aux 

données de circuler librement et en toute confiance, accélérera le développement de l'économie 
numérique mondiale. 
 

Les discussions sur la durabilité environnementale ont également commencé. Il nous faut faire 
avancer rapidement les discussions sur la facilitation de la diffusion des produits et des technologies 
qui contribuent à réduire les émissions de gaz à effet de serre - notamment en nous penchant sur 

les mesures réglementaires - et celles concernant les mesures de politique commerciale qui 
devraient être prises pour protéger l'environnement. 
 
S'agissant de la difficulté de garantir des conditions égales – par exemple en ce qui concerne les 

règles visant les subventions à l'industrie – j'aimerais engager des discussions à l'OMC au moment 
opportun, en ayant la CM13 à l'esprit. 
 

Parallèlement à ces efforts, il est urgent de remédier aux dommages causés à la fonction de 

règlement des différends, afin de garantir le respect des règles de l'OMC par tous les Membres. Le 
Japon accorde une grande importance à la gouvernance fondée sur les règles de l'Organisation, ainsi 

que le prouve son recours actif aux procédures de règlement des différends, même après la 
suspension des travaux de l'Organe d'appel. Nous travaillerons avec d'autres Membres de l'OMC 
pour réformer le système de règlement des différends en vue de la CM13. 
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J'aimerais maintenant dire un mot sur un défi auquel nous sommes confrontés chaque jour - la 
réponse à la pandémie. 
 
L'approvisionnement en fournitures médicales est devenu un problème pour tous les Membres de 

l'OMC. Dans de telles circonstances, que peut faire l'Organisation pour maintenir les chaînes 

d'approvisionnement? Peut-elle notamment limiter le recours aux restrictions à l'exportation? 
 

Nous devons dès maintenant faire preuve de volonté politique afin d'exploiter le potentiel du 
commerce pour faire face à la pandémie actuelle et aux pandémies futures. 
 
Le Japon a encouragé des initiatives telles que le mécanisme COVAX pour permettre la fourniture 

de vaccins aux pays en développement. En ce qui concerne le traitement des droits de propriété 
intellectuelle, nous souhaitons contribuer aux discussions pour trouver un terrain d'entente. 
 

L'OMC est la seule organisation internationale qui peut favoriser un environnement propice à la 
croissance économique des Membres développés comme des Membres en développement. 
 

Alors que le monde a les yeux rivés sur la CM12 cette semaine, nous nous devons lui faire savoir, 
depuis Genève, que l'OMC est tout à fait capable de résoudre les difficultés auxquelles elle est 
confrontée. 
 

__________ 


